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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le nouveau chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, a ensuite présenté ses
priorités en matière de politique extérieure dans le « Rapport sur les axes de la
politique étrangère 2012-2015 ». Ce rapport répond à une demande du Conseil
fédéral, mais aussi à une motion Walter Müller (plr, SG), qui réclamait plus de clarté en
matière de politique extérieure. Le rapport fixe quatre axes stratégiques.
Premièrement, la politique extérieure suisse doit se concentrer sur les relations avec
ses pays voisins, ainsi que sur les relations transfrontalières. Cet objectif s’est
concrétisé en cours d’année notamment dans un texte prenant position contre la peine
de mort cosigné par six ministres des pays voisins de la Suisse à l’occasion du dixième
anniversaire de la journée contre la peine de mort. Deuxièmement, il s’agit de renforcer
les relations avec l’Europe en suivant le modèle bilatéral. Plus précisément, l’accent
sera mis sur la recherche de solutions aux questions institutionnelles et fiscales, ainsi
que sur l’avancement des dossiers spécifiques, notamment l’électricité et l’énergie. Le
troisième axe se concentre sur la stabilité d’abord en Europe, puis élargie aux portes de
l’Europe. Cette stabilité doit ‘être garantie grâce à la coopération internationale, la
promotion de la paix, le respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit. Finalement,
la volonté de renforcer et de diversifier l’engagement multilatéral de la Suisse forge le
dernier axe. En parallèle, et pour répondre aux défis posés par la mondialisation, la
stratégie visera un meilleur encadrement des Suisses de l’étranger. 1

BERICHT
DATUM: 02.03.2012
EMILIA PASQUIER

Au mois de mars 2015, l’Assemblée fédérale a pris acte du Rapport de politique
étrangère 2014, publié par le DFAE. Dans un environnement international façonné par
de multiples crises telles que les conflits en Europe de l'Est et au Moyen-Orient, la
montée en puissance de l'organisation Etat islamique ou encore l'épidémie Ebola en
Afrique de l'Ouest, l'année 2014 aura été marquée par la présidence suisse de l'OSCE.
Ainsi, Didier Burkhalter a-t-il endossé de manière simultanée les fonctions de chef du
DFAE, président de la Confédération et président de l'OSCE.
En écho aux objectifs fixés dans la "Stratégie de politique étrangère 2012-2015", la
politique étrangère helvétique 2014 s'est concentrée sur deux axes prioritaires: d'un
coté, celui du maintien de la paix et de la sécurité à travers le monde, de l'autre,
l'entretien de relation de qualité avec l'UE. 
En tant que pays présidant l'OSCE, la Suisse a notamment démontré ses capacités de
médiation dans le contexte de la crise ukrainienne. Selon l'analyse livrée par la NZZ, la
politique étrangère indépendante menée par la Suisse, fervente défenseuse des valeurs
occidentales mais exempte de l'Union européenne et de l'OTAN, s'est alors révélée être
un véritable atout et a permis à l'OSCE de se profiler comme l'un des acteurs essentiels
au processus de paix.
En ce qui concerne le dossier européen, l'acceptation, en février, de l'initiative dite
"Contre l'immigration de masse" constitue certainement l'un des éléments les plus
lourds de conséquences de l'année sous revue. 2

ANDERES
DATUM: 31.12.2015
AUDREY BOVEY

Beziehungen zur EU

En début d’année, le nouveau ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, a
présenté sa stratégie sur les relations avec l’UE. Là où son prédécesseur prônait une
approche simultanée et coordonnée de tous les dossiers, Didier Burkhalter souhaite se
concentrer sur un dossier, celui de l’électricité, afin de trouver une solution qui
pourrait servir de modèle aux autres dossiers en suspens. L’accord sur l’électricité
permettrait également de régler les questions institutionnelles, dont la discussion fait
office de condition sine qua non pour Bruxelles. L’idée de régler les questions
institutionnelles par un accord particulier a rencontré le scepticisme des experts, des
politiciens, ainsi que de l’ambassadeur de l’UE en Suisse. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.05.2012
EMILIA PASQUIER
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En 2012, les différents blocages dans le dossier bilatéral avaient amené la Suisse à
présenter une liste de propositions à la Commission européenne afin de régler le
fameux casse-tête institutionnel. Pour rappel, la question institutionnelle fait
référence aux difficultés helvético-européennes à trouver une réponse aux quatre
points suivants : le mécanisme de reprise du droit européen par la Suisse,
l’interprétation du droit communautaire, la surveillance des accords et les règles à
définir en cas de litige. Une partie des difficultés à résoudre ces problèmes découle
notamment du refus de la Suisse de se soumettre à une juridiction extérieure et
d’accepter la reprise automatique du droit européen. Les propositions suisses devaient
donc amener des solutions afin de régler les questions institutionnelles qui empêchent
notamment le développement d’accords sectoriels, tels l’accord sur l’électricité ou
l’accord sur l’énergie. La Suisse a notamment proposé de créer une autorité nationale
indépendante pour contrôler l’application des règles du marché unique, mais le
président de la Commission européenne, Manuel Barroso, a annoncé dans une lettre
adressée à la Confédération que l’UE refuserait de suivre cette piste, un refus
cependant dédramatisé par l’Union elle-même qui a réaffirmé vouloir continuer le
dialogue afin de trouver une solution bénéfique pour les deux parties. La réponse de
Bruxelles a été suivie d’une visite à Bruxelles du secrétaire d’Etat suisse aux affaires
étrangères, Yves Rossier. Ce voyage a été l’occasion de discuter de nouvelles pistes
pour sortir du casse-tête institutionnel. Au terme de cette visite, la proposition suisse
d’instaurer un organe de surveillance national a semblé définitivement enterrée et
l’Europe a réaffirmé que tout accès au marché unique dépendrait de la résolution des
questions institutionnelles. Pour ce faire, Yves Rossier a rencontré le directeur général
administratif du service européen d’action extérieure David O’Sullivan dans le courant
du mois de mars. Alors que le différend institutionnel semblait insurmontable, les deux
parties ont annoncé la remise à leurs autorités respectives d’un rapport commun
esquissant trois solutions au terme de leur rencontre. Premièrement, les négociateurs
proposent que la Suisse reconnaisse les institutions de l’Espace économique européen
(EEE). La deuxième piste porte sur la création de nouvelles institutions. Cependant, ces
deux premières options créeraient un déséquilibre défavorable à la Suisse, puisque
l’Union ne reconnaît que les décisions de la Cour de justice de l’UE. La troisième
solution propose le maintien des comités mixtes et autorise les parties à s’adresser à la
Cour de justice de l’UE pour répondre aux questions d’interprétation du droit. En juin,
le gouvernement a officiellement annoncé vouloir ouvrir les négociations avec l’Union
Européenne pour rénover la voie bilatérale. Pour définir le mandat de négociation, il
s’est basé sur le document préparé par les deux négociateurs et a annoncé vouloir
suivre la voie suivante dans le domaine institutionnel: un maintien des comités mixtes,
tout en permettant à la Cour de Justice de l’UE de délivrer un avis en cas de litige, mais
cet avis n’aurait pas de force exécutive. Concernant la reprise automatique du droit
européen, le Conseil fédéral a proposé que la reprise se fasse de manière dynamique,
soit rapide, mais en permettant de respecter le principe du référendum populaire. Le
Conseil fédéral a également rappelé que le mandat de négociation comprendrait des
« lignes rouges », soit des limites à ne pas franchir. Parmi ces lignes rouges, on compte
le refus de la reprise automatique du droit européen, de la directive sur la citoyenneté
européenne ou sur les travailleurs détachés et le refus de limiter les mesures
d’accompagnement ou d’élargir le champ d’application des accords. L’UDC a
immédiatement qualifié ce mandat de « colonial » et a annoncé qu’elle mènerait une
campagne d’information pour dénoncer cet avancement dans les relations helvético-
européennes. La campagne UDC a fait couler de l’encre suite à la comparaison de la
situation actuelle avec celle de la période nazie: « Durant la période nazie, nous avions
un ennemi à l’extérieur, aujourd’hui il est à l’intérieur ». La proposition du Conseil
fédéral a cependant trouvé un écho positif chez son principal destinataire, puisque la
Commission européenne a annoncé être prête à négocier sur cette troisième option.
Mais ceci était sans compter sur la polémique des « juges étrangers » qui a rapidement
enflé en Suisse. Plusieurs critiques se sont élevées contre l’incursion des « juges
étrangers » sur le territoire suisse: en reconnaissant l’autorité de la Cour de Justice de
l’UE, le Conseil fédéral a été accusé d’abandonner la législation suisse aux mains des
juges européens. Un groupe de quinze professeurs de droit a également critiqué le fait
que l’option de la Cour de l’AELE n’ait pas été plus étudiée par le gouvernement. Les
doutes des syndicats se sont eux portés sur la jurisprudence de la Cour de Justice. Les
représentants des travailleurs se sont basés sur plusieurs arrêts rendus par ladite Cour,
des arrêts tranchant en grande majorité en faveur du libre marché et au détriment de la
protection des travailleurs. Au niveau des partis, le mandat n’a pas soulevé un immense
enthousiasme, sans pour autant, à l’exception de l’UDC et de quelques membres du
PDC, être confronté à d’amères critiques. Les critiques ont plutôt été dirigées vers
Didier Burkhalter qui s’est vu traité de « ministre de l’abandon » poussant la Suisse à
« se plier devant les juges étrangers » par Christophe Darbellay lors de son discours du

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2013
EMILIA PASQUIER
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1er août. Ces attaques n’ont pas déstabilisé le ministre qui a reçu un soutien unanime
de la CPE-CE (10 voix contre 0, moins 2 abstentions). Quelques jours plus tard, la CPE-
CN a suivi cette décision par 14 voix contre 6 et 2 abstentions. Les voix dissidentes se
sont retrouvées uniquement à l’UDC, ce qui a indiqué un changement de position du
PDC, jusqu’alors très critique envers le projet de négociation du ministre Didier
Burkhalter. Au mois de décembre, le fameux mandat de négociation a été approuvé par
le gouvernement. 4

Im Oktober 2013 hatte die APK-NR Stellung zur Verhandlungsposition der Schweiz
hinsichtlich des institutionellen Abkommens mit der EU bezogen. Insbesondere
verlangte sie vom Bundesrat, der EU vier Punkte darzulegen: 1. Die Schweiz wolle der EU
weder direkt noch indirekt beitreten. 2. Die Schweiz unterhalte zwar vertragliche
Beziehungen zur Regelung des Marktzutritts, wolle aber nicht Teil des europäischen
Binnenmarkts werden. 3. Die Schweiz sei nicht bereit, Verträge abzuschliessen, welche
ihre Souveränität beeinträchtigen und würde europäisches Recht nicht automatisch
übernehmen und sich damit EU-/ oder EWR-Gerichtsbarkeit unterstellen. 4. Das seit
1992 bestehende Beitrittsgesuch der Schweiz zur EU sei als gegenstandslos zu
betrachten. 
Mit der Motion «Strategische Positionen zum Verhältnis der Schweiz zur Europäischen
Union» forderte die SVP-Fraktion im Oktober 2013 den Bundesrat dazu auf, die vier
oben genannten Kommissionsbeschlüsse der EU aktiv mitzuteilen und in den
Verhandlungen konsequent zu vertreten. Für die SVP sei es von Bedeutung, dass das
Parlament, der Bundesrat und die Verwaltung diese strategischen Positionen
verinnerlichten und damit Klarheit in Fragen der schweizerischen Souveränität
geschaffen werden könne. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion, da die Forderungen der Motion
sich mit der Haltung des Bundesrats deckten und in den laufenden Verhandlungen
eingebracht würden. Er hob jedoch auch hervor, dass er der EU gegenüber die
Bedeutung des guten und stabilen Verhältnisses und die wirtschaftliche Prosperität
betonen werde. 
Eigentlich hätte die Motion bereits in der Frühjahrssession 2014 im Nationalrat
bearbeitet – und aufgrund der Zustimmung des Bundesrates stillschweigend
angenommen – werden sollen, doch aufgrund der Bekämpfung durch Martin Naef (sp,
ZH) kam es in der Sondersession im Mai 2015 zu einer Debatte. Martin Naef bat die
Mitglieder des Nationalrats um die Ablehnung der Motion, da diese keinen
konstruktiven Beitrag zur Lockerung des angespannten bilateralen Klimas darstelle. Eine
zusätzliche «Baustelle» brauche es nach dem 9. Februar 2014 (Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative) nicht, so Naef. EDA-Departementschef Didier
Burkhalter verteidigte allerdings das Anliegen der Motion und empfahl es zur Annahme,
präzisierte jedoch auch, dass es zwar keine automatische aber zumindest eine
dynamische Übernahme europäischen Rechts unter Achtung des Schweizer Systems
gäbe. Der Nationalrat nahm alle vier Punkte der Motion mit deutlicher Mehrheit an, nur
zur Ziffer 3 (die Übernahme von EU-Recht) fiel der Entscheid mit 97 zu 91 Stimmen (bei
2 Enthaltungen) knapp aus. 5

MOTION
DATUM: 06.05.2015
AMANDO AMMANN

Le ministre des affaires étrangères suisse, Didier Burkhalter, a effectué une visite
officielle au Grand-Duché du Luxembourg où il a rencontré le premier ministre Xavier
Bettel et le ministre des affaires étrangère Jean Asselborn. Les trois hommes ont
évoqué les relations avec l'UE suite à la votation du 9 février 2014, ainsi que les relations
bilatérales entre les deux pays. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.05.2015
CAROLINE HULLIGER

Mittels einer Motion «EU-Beitrittsgesuch, Klarheit schaffen» forderte Antragsteller
Lukas Reimann (svp, SG) vom Bundesrat, das Gesuch über die Aufnahme von
Beitrittsverhandlungen mit der EU zurückzuziehen. Reimann kritisierte den Bundesrat
dafür, dass es durch den versäumten Rückzug bereits mehrfach zu Irritationen in der
Interaktion mit EU-Vertretenden gekommen sei. Zudem habe der Bundesrat wiederholt
geäussert, dass ein Rückzug nicht möglich sei. Dass dies doch ginge, habe das EFTA-
Mitgliedsland Island jedoch 2014 gezeigt. Reimann fürchtete zudem, dass neue
Verhandlungen – etwa das Rahmenabkommen – durch die Pendenz belastet würden. 
In seiner Stellungnahme wies der Bundesrat darauf hin, dass das EU-Beitrittsgesuch
durch das Nein zum Europäischen Wirtschaftsraum 1992 gegenstandslos geworden sei.
Überdies beeinflusse das Weiterbestehen desselben die gegenwärtigen Verhandlungen
mit der EU in keiner Weise und bringe ein Rückzug keinerlei Vorteile mit sich. Der

MOTION
DATUM: 01.03.2016
AMANDO AMMANN
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Bundesrat empfahl daher die Ablehnung der Motion. 
Mit seinem Anliegen reihte sich Lukas Reimann in eine Riege ähnlicher
parlamentarischer Vorstösse vonseiten der SVP ein. Dazu gehören die Motion des
damaligen Ständerats Maximilian Reimann (svp, AG; Mo. 11.3053) aus dem Jahr 2011
sowie jene der SVP-Fraktion von 2013 (Mo. 13.4117). 
Der Nationalrat entschied sich in der Frühjahrssession 2016, der Empfehlung des
Bundesrats nicht zu folgen, und nahm die Motion stattdessen mit 126 zu 46 Stimmen
(bei 18 Enthaltungen) an. Womöglich trug auch das Votum des anwesenden Bundesrats
Burkhalter zur Annahme bei: Dieser verdeutlichte zwar die Position des Bundesrats und
hob hervor, dass die Schweiz von der EU weder als Mitgliedskandidat, noch als
potentielles Mitglied angesehen werde und die Motion bereits geschaffene Tatsachen
wiederhole. Jedoch forderte er daraufhin den Nationalrat auf, die Motion anzunehmen,
um «diese sinnlose Debatte ein für alle Mal zu beenden». 7

En réponse au postulat de la conseillère aux Etats Karin Keller-Sutter, le Conseil fédéral
a analysé, dans un rapport, les éventuelles conséquences que pourrait engendrer
l'abandon des accords bilatéraux au profit d'un accord global de libre-échange avec
l'UE (Un accord de libre-échange avec l'UE à la place des accords bilatéraux. Rapport
du Conseil fédéral). 
Tel que résumé par le conseiller fédéral Didier Burkhalter devant la chambre des
cantons, «laisser tomber la voie bilatérale pour un accord de libre-échange global
consisterait à lâcher la proie pour l'ombre». Différents arguments ont à ce titre été
avancés par le chef du DFAE. Un accord de libre-échange se limite notamment à un
accord d'accès au marché intérieur de l'Union européenne et ne comprend, en ce sens,
aucune harmonisation du droit. Selon le rapport de l'exécutif national, la mise en place
d'un accord de libre-échange constituerait également un retour en arrière, en
comparaison avec les résultats obtenus grâce à la voie bilatérale, et ce dans de
nombreux domaines, tels que les obstacles techniques au commerce, les facilitations et
la sécurité douanière, les transports terrestres ou encore le transport aérien. Si
certains affirment qu'un accord de libre-échange offrirait à la Suisse une plus grande
autonomie législative, Didier Burkhalter rétorque que «dans les faits, ce n'est pas
vraiment le cas». Ce dernier conclut sur deux points. Premièrement, les accords
bilatéraux influencent positivement la compétitivité de la place économique suisse.
Finalement, l'objectif premier du Conseil fédéral consiste encore et toujours à
conjuguer développement de la voie bilatérale et maîtrise de la migration. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le chef du DFAE, Didier Burkhalter, a accueilli le ministre letton des affaires étrangères
Edgars Rinkevics à Berne pour une visite de travail. Il a été question des relations
bilatérales entre les deux pays, mais également de la relation entre la Suisse et l'UE. En
outre, le ministre letton s'est montré très intéressé par la formation professionnelle
duale et les deux hommes ont discuté d'un éventuel transfert de connaissances dans ce
domaine-là. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.01.2015
CAROLINE HULLIGER

Avant de recevoir la ministre des affaires étrangères du Ghana, le chef du DFAE a
accueilli, à Berne, le ministre irlandais des affaires étrangères Charles Flanagan. Lors
de cette visite officielle, Didier Burkhalter a expliqué à son homologue irlandais quelle
était la situation entre la Suisse et l'UE après la votation sur l'immigration de masse. Il a
souligné que la Suisse voulait sauvegarder les relations bilatérales tout en ayant une
meilleure maitrise de la migration. Par ailleurs, il a aussi été question des relations
bilatérales entre la Suisse et l'Irlande. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.05.2015
CAROLINE HULLIGER
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